
 
N° 5        Mons, le 17 avril 2013 
ADMINISTRATION 
      DE LA 
VILLE  DE  MONS 
 
 
 

 
LE COLLÈGE COMMUNAL DE LA VILLE DE MONS a l’honneur de vous 

transmettre ci-après un complément à l’ordre du jour de la séance du Conseil 
communal du LUNDI 22 AVRIL 2013, à 18 heures, à l’Hôtel de Ville de Mons, 
Salon Gothique. 

 
 
    ORDRE  DU  JOUR COMPLÉMENTAIRE 
 

 

 
N°                                    INDICATION SOMMAIRE DE L'AFFAIRE N° des 
d'ordre                                                                dossiers 

 
 
    RAPPORTEUR : M. MARTIN 
 
 
 14 bis Motion visant à demander au Gouvernement fédération d’intervenir 
  à hauteur de 90 % dans les RIS. Point inscrit à la demande de Cabinet du 
  Mme la Conseillère communale Ecolo Charlotte DE JAER Bourgmestre 
 
 
 
La Secrétaire communale adjointe f.f., Le Bourgmestre f.f. Président, 
 
Cécile BRULARD Nicolas MARTIN 

 


